
La fin d’année 2019 est marquée par l’arrivée de notre 
nouveau directeur, Brice Gourdol et l’année 2020 celle 
de son épreuve du feu réussie face à la pandémie.

Cette crise avec son confinement nous a amené 
à interroger notre rapport aux territoires et à ses 
habitants. La question du pourquoi et du sens de nos 
activités régulières s’est posée dans la relation entre 
la MJC et ses adhérents : notre rôle d’association 
d’éducation populaire est bien, entres autres, de 
créer, développer et entretenir du lien social sur nos 
territoires pour toutes les populations concernées. 

Une grande majorité des adhérents, qui en avaient 
la possibilité, nous a donné une grande preuve de 
confiance en ne réclamant pas leur avoir pour les 
activités non effectuées durant le confinement du 
printemps. Nous les remercions pour les nombreux 
témoignages de confiance et de soutien qu’ils nous 
ont adressés durant cette période.

L’engagement du personnel et des bénévoles a été à la 
hauteur de cette crise. Au travers d’initiatives diverses, 
ils se sont mobilisés pour faire vivre le projet et les 
valeurs de la MJC :

>> Maintenir le lien social auprès des plus vulnérables 
et des plus isolés.

>> Organiser des actions d’aide alimentaire et de 
solidarité de proximité

>> Aider les familles dans leur fonction éducative
(ex. soutien scolaire, aide aux devoirs) 

>> Faciliter l’accès sous d’autres formes à des loisirs 
éducatifs, de création artistique et de culture

>> Assurer la garde d’enfants de personnels 
indispensables à la gestion de la crise sanitaire

>> Avec Emmaüs Connect et Unicité, former et équiper       
des familles victimes de la fracture numérique.

Nous avons exploré d’autres formes, telles que le 
télétravail, les activités à distance sur Internet mais 
aussi le recours à l’activité partielle. 
Avec une communication renouvelée et dynamique 
utilisant tous les outils numériques, nous avons su au 
quotidien proposer du lien social avec nos bénévoles 
et nos adhérents.

Le CSE (Comité Social et Économique) nouvellement 
créé a pleinement joué son rôle. 
Il s’est positionné dans une démarche constructive 
prenant en compte l’intérêt des salariés et de la 
structure.

Dès le déconfinement de juin, nous avons retissé les 
liens distendus par une présence auprès des jeunes 
de nos quartiers. En complément de l’accueil de loisirs 
pendant les vacances et des séances participatives 
de cinéma en plein air, nous avons innové par une 
action au plus près des familles (activités sportives 
et culturelles au pied de la résidence Albert Laurent) 
avec l’aide de l’Etat et de la Métropole.
Cette expérience réussie devra être pérennisée pour 
aller vers un public plus en retrait par rapport aux 
pratiques de loisirs. Sur le quartier Moulin à Vent-
Grand Trou-Petite Guille, « le grain à moudre », journal 
fait par et pour les habitants, a vu le jour grâce à 
l’initiative d’habitants et d’associations du quartier. 
Le portage du journal est assuré par la MJC.

Sur le plan culturel, tous les jours du mois de juillet, 
nous avons ouvert la salle Karbone (habituellement 
fermée en cette période) à tous les artistes et 
associations qui souhaitaient se produire et retrouver 
un public qui leur avait manqué.
Nous aurions presque oublié qu’avant la pandémie: 

>> Un échange des MJC de Lyon avec 5 autres pays 
européens, sous l’égide du programme Erasmus 
+, a permis à des animateurs d’échanger et de 
préparer de futures rencontres pour nos jeunes … 
malheureusement mis en sommeil actuellement.

>> Une semaine du numérique en lien avec de 
nombreuses associations investies dans ce domaine 
a eu un vrai succès auprès des publics jeunes … et 
moins jeunes pour les jeux vidéo. 
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Le réseau Rhône Ain Saône des MJC, par l’intermédiaire 
de sa chargée de mission (Nadia Bénichou), a joué 
un rôle déterminant sur le plan administratif et sur le 
maintien des liens entre les Maisons. Ces échanges 
réguliers avec la Confédération des MJC de France 
et localement avec le Préfet du Rhône et la Ville de 
Lyon nous ont permis de comprendre le « maquis » 
des décrets sanitaires quasi hebdomadaires sur les 
restrictions imposées et sur nos obligations.

Pour notre maison, l’avenir est plein d’incertitudes. 
Le gouvernement, la Métropole et la Ville de Lyon ont 
mis en œuvre de nombreuses mesures de soutien 
financier pour compenser la fermeture temporaire de 
nos structures, de la salle de spectacle et le report de 
nombreuses manifestations culturelles. Notre modèle 
économique assez fragile reste en danger. Même 
si l’année 2019 2020 présente un bilan financier 
favorable mais en « trompe l’œil », c’est sur la durée 
que l’on verra les véritables conséquences de cette 
crise.
 
L’année 2020-2021 s’annonçait sous de bons auspices 
avec des inscriptions dans la dynamique des années 
précédentes. Nos adhérents nous montraient leur 
envie de retrouver leurs activités et leurs relations 
sociales ainsi que leur confiance dans la MJC. Les 
activités avaient repris dans le respect des règles 
sanitaires strictes, avec de nombreux projets initiés 
par l’équipe des bénévoles.
En plus de toutes les actions habituelles, un atelier 
réparation participatif vélo a été créé en lien 
avec l’hôpital de Vinatier et un groupe de 3 ados 
accompagnés de leur éducateur. Cet atelier a ouvert… 
jusqu’aux premières mesures de restrictions qui ont 
réduit peu à peu nos marges de manœuvre jusqu’à la 
fermeture complète de fin octobre.

Certains de nos adhérents (en particulier sportifs) 
n’ont eu qu’une seule séance sur ce dernier trimestre 
2020. Le remboursement intégral avant Noël des 
séances non effectuées a montré la volonté du Conseil 
d’Administration de respecter les adhérents et de les 
remercier pour la confiance qu’ils avaient exprimée en 
s’inscrivant. 
Ce geste met effectivement la MJC en difficulté 
financière sur l’année mais nous ne doutons pas que 
dès que les conditions seront de nouveau réunies, 
vous serez toujours nombreux à continuer à venir.
Nous ne manquons pas de projets à construire 
ensemble dès que les conditions sanitaires nous 
permettront de vous accueillir.

Un projet associatif renouvelé à l’aune du « monde 
d’après », en concertation avec les habitants et les 
associations de quartier et en échange avec les 
collectivités territoriales, devrait voir ses grandes 
lignes définies pour l’été 2021.

Les élections municipales ont porté à la tête de la 
Ville de Lyon et de la Métropole de nouvelles équipes. 
Nous tenons à remercier les élus et techniciens de la 
Ville de Lyon qui, au long des mandats précédents, 
ont su nous accompagner dans notre développement 
comme dans nos difficultés. 
La Convention pluriannuelle est l’outil de base 
d’un partenariat. Dans cette année charnière, nos 
nouveaux élus ont reconduit la Convention actuelle. 
Une grande concertation entre les MJC de Lyon, le 
Comité Local des MJC de Lyon et les élus est en cours 
pour coconstruire une nouvelle Convention et définir 
la politique partenariale à mettre en œuvre.

Dans cette période de crise, d’incertitude et de doutes, 
le Conseil d’Administration souhaite remercier et 
féliciter l’ensemble du personnel et des bénévoles pour 
leur engagement, leur motivation et leur détermination 
à faire vivre les valeurs des MJC :

>> S’approprier les valeurs de solidarité et de respect 
des autres;

>> Aider chacun à se construire, à se réaliser, à 
développer sa curiosité intellectuelle;

>> Porter l’égalité et la laïcité avec la convivialité et 
le bonheur d’être ensemble;

>> Se former à ses responsabilités de citoyen.

C’est cet esprit que nous continuerons à défendre 
dans toutes les activités et dans les projets.  
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